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ORIGINAL : ang 1ais 

DATE: 23 septembre 1991 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GENl:VE 

CONSEIL 

Vingt-cinquieme session ordinaire 

Geneve, 24 et 25 octobre 1991 

EXAMEN DE LA CONFORMITE DE LA LEGISLATION DE L'URUGUAY 
AVEC LA CONVENTION UPOV 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Par lettre en date du 3 septembre 1991, M. Alvaro Ramos Trigo, Ministre 
de l'elevage, de !'agriculture et de la peche de !'Uruguay, a demande, en vertu 
de !'article 32.3) de l'Acte de 1978 de la Convention UPOV (ci-apres denomme 
"Acte de 1978"), l' avis du Conseil de l' UPOV sur la conformi te de la legisla
tion de !'Uruguay avec l'Acte de 1978. On trouvera a l'annexe I du present 
document le texte de cette lettre. 

2. L'Uruguay n'a pas signe l'Acte de 1978. Selon !'article 32.l)b) de cet 
Acte, !'Uruguay doit, pour devenir membre de l'UPOV, deposer un instrument 
d'adhesion; mais, avant de pouvoir le faire, ce pays doit, selon !'arti
cle 32.3), demander au Conseil de l'UPOV de lui donner son avis sur la confer
mite de sa legislation avec les dispositions de l'Acte de 1978. Un instrument 
d'adhesion peut etre depose si le Conseil donne un avis positif. 

3. L'Uruguay dispose d'une legislation relative a la protection des obten
tions vegetales depuis septembre 1981. Cette legislation, tout en s'inspirant 
de l'Acte de 1961 de la Convention, n'etait pas conforme aux dispositions de 
l'Acte de 1961 de la Convention ou de l'Acte de 1978. La question de la con
formite de la legislation uruguayenne avec la Convention UPOV a ete examinee 
au cours d' une reunion qui s 'est tenue en 1985 dans les locaux du Bureau de 
l'UPOV et a laquelle ant participe MM. Gustavo Blanco Demarco, Sous-directeur 
du Service executif pour les semences du Ministere uruguayen de l'elevage, de 
!'agriculture et de la peche, et Heribert Mast, ancien Secretaire general 
adjoint de l'UPOV. A la suite de cette reunion, M. Mast a envoye une lettre 
detaillee a M. Blanco Demarco. 
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4. Les modifications apportees a la legislation uruguayenne ont ete exam1nees 
dans le cadre d'un echange de correspondance entre le Bureau de l'Union et le 
Gouvernement uruguayen en 1989, et, en juillet 1990, le Secreta ire general 
adjoint a effectue une visite officielle en Uruguay au cours de laquelle il a 
ete informe par le Ministre uruguayen de !'agriculture que !'Uruguay envisa
geait de modifier sa legislation de maniere a la rendre conforme a la Conven
tion UPOV et de demander a devenir membre de l'UPOV. Apres la visite du $ecre
taire general adjoint en Uruguay I le Bureau de !'Union a fait I a plusieurs 
reprises, des suggestions dans le cadre de la correspondance echangee au sujet 
de propositions de modification relatives a la legislation uruguayenne perti
nente. 

Base legale de la protection des obtentions vegetales en Uruguay 

5. Les textes legislatifs et reglementaires de base regissant la protection 
des obtentions vegetales en Uruguay sont les suivants : 

i) la loi 15.173 du 13 aout 1981, qui fixe les principes legaux regissant 
la production, la certification, la commercialisation, !'exportation et !'im
portation de semences, modifiee par la loi 15.554 du 21 mai 1984 (les passages 
de ces lois qui ont trait a la protection des obtentions vegetales (ci-apres 
denommes "loi'') sont reproduits a l'annexe II du present document)~ 

ii) le decret 84/983, qui enonce, en application de la loi 15.173, des dis
positions detaillees sur la production, la certification et la commercialisa
tion des semences et la protection des droits sur les obtent ions vegetales, 
modifie par le decret 418/987 du 12 aout 1987 et par un autre decret (qui ne 
porte pas encore de numero) en date du 17 septembre 1991 (les passages de ces 
decrets - a !'exception de !'article 3 du decret du 17 septembre 1991 -qui ont 
trait a 1a protection des obtentions vegeta1es (ci-apres denommes "decret") 
sont presentes sous forme cod if iee a 1' annexe III du present document~ le 
texte de !'article 3 du decret du 17 septembre 1991 est presente separement a 
l'annexe III)~ 

iii) une decision designant la Direction des semences (Direcci6n Granos -
DIGRA) du Ministere de !'agriculture et de la peche, representee par son 
Directeur, comme organisme charge d'administrer et d'app1iquer 1a 1oi 15.173 
et le decret 84/983 (ci-apres denomme "organisme responsable"); 

iv) des decisions officielles du Directeur de la Direction des semences 
protegeant les especes suivantes : Avena !EE· Festuca arundinacea, Glycine max, 
Hordeum vulgare, Lolium multif1orum, Lotus subbiflorus, Triticum aestivum et 
Trifolium pratense. 

Les procedures prevues dans la legislation uruguayenne en ce qui concerne 
!'adhesion de !'Uruguay a une convention internationale exigent !'incorporation 
des dispositions de la convention dans la loi nationale uruguayenne. Une fois 
incorporees, les dispositions de la convention l'emporteront sur la legislation 
nationale. Dans ces conditions, en cas de desaccord entre la legislation 
nationale et l'Acte de 1978, ce sera l'Acte de 1978 qui prevaudra. 

Article premier, paragraphe 1), de l'Acte de 1978 : objet de la Convention 

6. Le paragraphe 1) de !'article premier de l'Acte de 1978 prevoit que "la 
presente Convention a pour objet de reconnaitre et d'assurer un droit a l'ob
tenteur d I une var iete vegetale nouvelle ou a son ayant cause". L I article 15 
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de la loi prevoit que l'organisme responsable tiendra un registre de propriete 
des var ietes, en vue de proteger les droi ts de propr iete des obtenteurs des 
varietes nouvelles. L'article 52 du decret confirme qu'une variete nouvelle 
peut, conformement aux dispositions du decret, faire l'objet d'un "titre de 
propr iete". L' article 18 de la loi et 1 'article 53 du decret prevoient que 
les t i tres en quest ion peuvent fa ire 1 'objet d 'un transfert de propr iete au 
profit des ayants cause, a condition que les changements relatifs ala pro
pr iete de tel au tel titre soient enregistres aupres de 1 'organisme respon
sable. Les objectifs de la loi et de son decret d'application sont conformes 
aux objectifs de la Convention. 

Article 2 de l'Acte de 1978 : formes de protection 

7. La loi et le decret prevoient la delivrance, par l'organisme responsable, 
d'un "titre de propriete" pour les obtentions vegetales qui constitue un "titre 
de protection particulier" au sens de l'article 2 de l'Acte de 1978. La legis
lation uruguayenne relative aux brevets ne contient aucune disposition qui 
exclut expressement les obtentions vegetales de la protection par brevet. Tou
tefois, dans la pratique, l'Office uruguayen des brevets n'accorde pas de bre
vets pour les especes dont les varietes peuvent faire l'objet d'un titre de 
propriete. Par consequent, la loi uruguayenne est, de par ses effets dans la 
pratique, conforme a l'article 2 de l'Acte de 1978. 

Article 3 de l'Acte de 1978 : traitement national 

8. L'article 68 du decret prevoit que les obtenteurs qui resident a l'etran
ger ant les memes droits que les obtenteurs qui resident en Uruguay, a condi
tion que la legislation de leur pays de residence offre une protection pour les 
especes a l'egard desquelles ils souhaitent obtenir une protection en Uruguay. 
La legislation de 1 'Uruguay prevoit done pour les obtenteurs etrangers une 
protection fondee, d'une fagon generale, sur un principe de reciprocite et est 
conforme a l'article 3 de l'Acte de 1978. 

Article 4 de 1 'Acte de 1978 genres et especes botaniques qui doivent ou 
peuvent etre proteges 

9. L'article 15 de la loi consacre le principe de la protection des obten
tions vegetales et n'enonce aucune limitation. L'article 55 du decret prevoit 
que toute variete (a !'exception des hybrides de la premiere generation) d'une 
espece indiquee par l'organisme responsable peut etre protegee. Le Directeur 
de la Direction des semences a jusqu'a present etendu la protection a huit 
especes, de sorte que la legislation uruguayenne est actuellement conforme aux 
dispositions de l'article 4 de l'Acte de 1978. 

Article 5 de l'Acte de 1978 : droits proteges - etendue de la protection 

10. L'article 52 de la loi prevoit que "le titre de propriete d'une variete 
vegetale confere a son detenteur le droit exclusif de produire, d'introduire, 
de multiplier, de vendre, d'offrir a la vente, de s'engager a vendre, ou d'ex
ploiter par tout moyen du materiel de reproduction ou de multiplication vegeta
tive de cette variete protegee". L'etendue de la protection definie a !'arti
cle 52 eqUi VaUt aU mainS a 1 I etendUe minimale de la proteCt ion exigee par 
l'article 5.1) de l'Acte de 1978. 

. ) 
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11. Les dispositions de 1'artic1e 52 sont toutefois nuancees par 1'artic1e 54 
du decret. L'artic1e 54.a) prevoit que les droits du detenteur d'un titre de 
propriete ne s'etendent pas au "produit issu de 1a culture" lorsqu'il "est 
utilise ou vendu en tant que matiire premiire ou produit alimentaire". Cette 
disposition est en accord avec l'Acte de 1978 puisque l'etendue minimale de la 
protection exigee par !'article 5 de l'Acte de 1978 ne couvre pas les produits 
commercialises tels que les matiires premiires ou les aliments. 

12. L'article 54.b) du decret prevoit que les droits du detenteur d'un titre 
de propriete ne sont pas applicables lorsque les "semences sont conservees et 
semees a des fins d'usage personnel, mais non dans un but commercial". L'eten
due minimale de la protection exigee par de !'article 5.1) de l'Acte de 1978 
couvre "la production a des fins d'ecoulement commercial, la mise en vente et 
la commercialisation" de semences d'une variete protegee. Le stockage et le 
semis pour un usage personnel sortant du cadre de l'etendue minimale de la pro
tection evoquee ci-dessus, il n'y a pas incompatibilite entre les dispositions 
de !'article 54.b) et !'article 5 de l'Acte de 1978. 

13. L'article 5.2) de l'Acte de 1978 prevoit que l'obtenteur peut subordonner 
son autorisation a des conditions qu'il definit. L'article 53 du decret pre
volt que le titre de propriete "peut faire !'objet d'une transaction contrac
tuelle quelconque" et est done conforme a !'article 5.2) de l'Acte de 1978. 

14. L'article 54.c) du decret prevoit la libre utilisation des varietes pro
tegees comme source initiale de variation dans le cadre de !'amelioration des 
planteS 1 maiS eXClUt de Cette 1 iberte d 1 Utilisation 1 1 empl0i repete SyStema
tique de la var iete protegee en vue de 1a product ion commerc iale d' aut res 
varietes. La legislation de !'Uruguay est done conforme a !'article 5.3) de 
l'Acte de 1978. 

15. Les dispositions de la legislation uruguayenne sont conformes a !'ar
ticle 5 de l'Acte de 1978. 

Article 6 de 1' Acte de 1978 conditions requises pour beneficier de la pro-
teet ion 

16. L'artic1e 16 de la 1oi prevoit que 1es caractires hereditaires d'une va
riete inscrite dans le registre de propriete des varietes doivent etre homo
gines et stables d'une generation a !'autre et doivent permettre a la variete 
de se distinguer d'autres varietes connues au moment de !'enregistrement. 

17. L'article 56 du decret enonce les conditions qui doivent etre remplies 
avant la delivrance d'un titre de propriete. L~article 56.a) definit la condi
tion de nouveaute en des termes qui sont conformes a 1'article 6.l)b) de l'Acte 
de 1978. Les deux derniires phrases de !'article 56.a) assortissent l'exigence 
de nouveaute d'une limitation transitoire en conformite avec !'article 38 de 
l'Acte de 1978. Les alineas b), c) et e) de !'Article 56 du decret sont con
formes, respectivement, a !'article 6.l)a), c) et e) de l'Acte de 1978. 

Article 7 de l'Acte de 1978 : examen officiel 

18. L'article 72 du decret prevoit que 1'organisme responsable sera notamment 
charge de proceder aux verifications techniques qu'il considere necessaires en 
vue de la delivrance de titres de propriete de varietes. L'article 75 prevoit 
que, a compter de la date de delivrance d'un titre provisoire (qui, selon la 
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legislation uruguayenne, peut Ehre accorde a l'issue de l'examen quanta la 
forme de la demande), "l'organisme responsable precede aux essais qu'il juge 
appropries". Ces dispositions sont conformes aux dispositions de l'arti
cle 7.1) et 2) de l'Acte de 1978. 

19. Les articles 75, 76 et 77 du decret prevoient l'instauration d'un systeme 
de protection provisoire en conformite avec l'article 7.3) de l'Acte de 1978. 

Article 8 de l'Acte de 1978 : duree de la protection 

20. L'article 17 de la loi prevoit que les modalites detaillees de la deli
vrance du titre de propriete d'une variete sont fixees par le Ministere de 
!'agriculture et de la peche, mais que le titre ne devra pas etre accorde pour 
une periode inferieure a 10 ans ou superieure a 20 ans. L'article 57 du decret 
reprend sur le fond cette disposition en precisant que la duree de la protec
tion est calculee a compter de la date a laquelle la protection est provisoire
ment accordee. Etant donne que les droits attaches a la protection conferee 
au benef iciaire d' un titre de propr iete provisoire sont tres proches de ceux 
du titulaire de la protection definitive, la reconnaissance provisoire de la 
protection equivaut a une reconnaissance definitive. Il est done possible pour 
l'organisme responsable d'accorder une protection conforme sur le fond a l'ar
ticle 8 de l'Acte de 1978. 

Article 9 de l'Acte de 1978 : limitation de l'exercice des droits proteges 

21. L'article 19 de la loi prevoit que, sur la'demande du Ministere de !'agri
culture t le pOUVOir eXeCUt if peut declarer Un titre de pr0pr iete 11 d I Utilite 
publique" pour une duree n'excedant pas deux ans quand !'interet general exige 
d'assurer la disponibilite du produit final de la variete, et ce, sous reserve 
du versement d I une remuneration appropr iee au proprietaire. Les articles 61 
a 67 du decret traitent du meme point d'une fa~on plus approfondie : ils re
prennent le critere "d'interet general" et prevoient des procedures detaillees 
en vue de la remuneration de l'obtenteur. Les dispositions de la legislation 
uruguayenne sont done conformes a l'article 9 de l'Acte de 1978. 

Article 10 de l'Acte de 1978 : nullite et decheance des droits proteges 

22. L'article 20 de la loi prevoit que le titre de propriete est frappe de 
decheance s'il a ete obtenu par la fraude, si le proprietaire est incapable de 
fourni r un echant ill on de la var H~te presentant les caracteres de 1' original 
ou s'il ne paie pas les taxes necessaires au maintien de ses droits. Ces dis
positions generales sont conformes a !'article 10 de l'Acte de 1978. 

23. L'article 59 du decret prevoit la revocation ou 1a decheance du titre de 
propriete dans les cas suivants : 

i) lorsque les conditions d'homogeneite et de stabilite enoncees dans ce 
decret ne sont plus remplies; 

ii) lorsque le titulaire n'est pas en mesure de fournir du materiel de mul
tiplication permettant d'obtenir la variete "de la fa~on" precisee au moment 
ou le titre a ete delivre; 

(I j., 
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iii) lOrSqU I il eSt etabli que leS CritereS de nOUVeaute et de distinction 
enonces a !'article 56.a) et b) du decret n'etaient pas effectivement remplis 
au moment ou le titre a ete delivre; 

iv) lorsque les taxes de renouvellement n'ont pas ete acquittees. 

24. Les points i) et ii) ci-dessus sont conformes a !'article 10.2) et 3)a) 
de l'Acte de 1978, le point iii) a !'article 10.1), et le point iv) a !'arti
cle 10.3)b), meme s'ils n'indiquent pas expressement les consequences de la 
nullite ou de la decheance. La possibilite d'annuler une protection obtenue 
illicitement, par exemple en cas de fraude comme le prevoit !'article 20 de la 
loi, ressort implicitement de !'article 10 de l'Acte de 1978. Cette possibi
lite est maintenant evoquee de fa<;on plus explicite a !'article 2l.l)iii) de 
l'Acte de 1991 de la Convention. 

Article 11 de l'Acte de 1978 : libre choix; demandes dans d'autres Etats de 
l'Union; independance de la protection 

25. Il n'existe dans la legislation uruguayenne aucune disposition qui soit 
contraire aux dispositions de !'article 11 de l'Acte de 1978. 

Article 12 de l'Acte de 1978 : droit de priorite 

26. L' article 69 du dec ret prevoi t la reconnaissance d 'un droit de prior ite 
en ce qui concerne les demandes de protection deposees dans des Etats membres 
de l'UPOV en des termes qui correspondent, d'une fa<;on generale, aux disposi
tions de !'article 12 de l'Acte de 1978. Il est aussi question du droit de 
priorite a !'article 73 du decret. 

27. La loi uruguayenne ne fait pas etat du delai de quatre ans qui, en vertu 
de !'article 12.3) de l'Acte de 1978, devrait etre accorde aux deposants pour 
leur permettre de fournir les documents et le materiel correspondant aux de
mandes comportant une revendication de priorite; il se peut qu'en fait ce 
delai so it incompatible avec 1 'article 76 du decret qui exige que les essais 
soient acheves dans un delai de trois ans. Toutefois, cette disposition ne 
serait pas necessairement en contradiction avec 1 'Acte de 1991 de 1a Conven
tion, dans lequel le delai de quatre ans a ete remplace par un delai de deux 
ans. L'incorporation de l'Acte de 1978 dans la legislation nationale permettra 
de remedier a toute incompatibilite avec cet Acte. 

Article 13 de l'Acte de 1978 : denomination de la variete 

28. L'article 16 de la loi exige que soit donnee aux varietes une denomination 
qui permette de les identifier clairement. L'article 56.e) du decret fait de 
!'attribution d'une denomination une condition de la protection, et !'article 3 
du decret du 17 septembre 1991 reprend mot pour mot les dispositions de !'ar
ticle 13 de 1 'Acte de 1978. La legislation uruguayenne est done conforme a 
cet article. 

Article 14 de l'Acte de 1978 : protection independante des mesures reglementant 
la production, le controle et la commercialisation 

29. La legislation uruguayenne ne contient aucune disposition contraire a 
!'article 14 de l'Acte de 1978. 
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application de la Convention sur 1e plan natio-

30. Des recours lE~gaux permettant de defendre efficacement le titre de pro
priete sont prevus dans le droit general uruguayen relatif a la propriete; ni 
la loi ni le decret ne font mention d'un quelconque recours a cet effet. Le 
Gouvernement uruguayen a conf ie la protect ion des obtent ions vegetales a un 
service existant en Uruguay, la Direction des semences, ainsi que l'exige !'ar
ticle 30.1)b) de l'Acte de 1978. 

31. L'article 75 du decret prevoit que le public doit etre informe des deman
des ensuite desquelles l'organisme responsable propose d'octroyer une protec
tion provisoire, ainsi que l'exige !'article 30.l)c) de l'Acte de 1978. 

Conclusion 

32. Il apparait que la legislation uruguayenne est, pour l'essentiel, en con
formite avec l'Acte de 1978 de la Convention. 

33. Le Conseil est invite : 

i) a prendre une decision sur la 
conformite de la legislation uruguayenne 
avec les dispositions de l'Acte de 1978 
de la Convention conformement a !'arti
cle 32.3) de cet Acte; 

ii) a autoriser le Secretaire gene
ral a communiquer cette decision au 
Gouvernement uruguayen. 

[L'annexe I suit] 
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ANNEXE I 

Ministre de l'elevage, de !'agriculture et de la peche 

Monsieur le Secretaire general adjoint 
Union internationale pour la protection 

des obtentions vegetales (UPOV) 
M. Barry Greengrass 

Monsieur le Secretaire general adjoint, 

Montevideo, le 3 septembre 1991 

J'ai l'honneur de vous faire part de la decision prise par le Gouvernement 
de mon pays de deposer son instrument d'adhesion a la Convention internationale 
pour la protection des obtentions vegetales, signee a Paris le 2 decembre 1961 
et modifiee par des Actes additionnels adoptes a Geneve 1e 10 novembre 1972 et 
1e 23 octobre 1978. 

Compte tenu de ce qui precede et en vertu des dispositions de !'arti
cle 32.3) de la Convention, nous vous saurions gre de bien vouloir faire 1e 
necessaire pour que 1e Consei1 de 1 'Union internationale pour la protection 
des obtentions vegeta1es examine, a sa prochaine session, si la legislation 
uruguayenne en la matiere est bien conforme a la Convention UPOV. 

Nous appelons votre attention sur le fait que la legislation uruguayenne 
pertinente est constituee des textes suivants 

Loi no 15.173 du 13 aout 1981 
Loi no 15.554 du 21 mai 1984 
Dec ret no 84/983 du 24 mars 1983 
Dec ret no 418/87 du 12 aout 1987 
Dec ret no du septembre 1991 
Dec ret presidentiel no 261/83 du 22 juin 1983 
Decision DIGRA du 16 m~i 1986 
Decision DIGRA du 16 aout 1988 
Decision DIGRA du 17 decembre 1990 
Decision DIGRA du 8 juillet 1991 
Decision DIGRA du 19 aout 1991 
Decision DIGRA du 19 aout 1991 

Veuillez agreer, Monsieur le Secreta ire general adjoint, 1 'assurance de 
rna haute consideration. 

Alvaro Ramos Trigo 
Ministre de l'elevage, 

de !'agriculture et de la peche 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

I. Loi n° 15.173 reg1ementant 1a production, la certification, la commercia
lisation, l'exportation et l'importation de semences 

Le Conseil d'Etat a approuve ce qui suit 

PROJET DE LOI 

Chapitre premier 

1. - La presente loi a pour objet de reglementer la production, la certi
fication, la commercialisation, l'exportation et l'importation de semences, de 
gar ant ir aux producteurs agr icoles 1' ident i te et la quali te de ces derniEhes 
et de proteger la propriete des creations phytogenetiques. 

Chapitre V 

Registre de propriete des varietes 

15. - L'organisme responsable cree en vertu de l'article 3 tient un regis
tre des var ietes qui a pour objet de protege.r les droi ts de propr iete des 
createurs de varietes nouvelles. 

16. - Peut etre inscrite au registre susmentionne toute creation phyto
genet ique ou var iete qui presente des caracteres heredi taires homogenes et 
stables d'une generation a l'autre et qui peut etre distinguee d'autres 
creations ou varietes connues au moment de l'enregistrement. 

La nouvelle creation phytogenetique ou variete inscrite au registre re~oit 
une denomination permettant de l'identifier clairement. 

17. - Le titre de propriete d'une variete est delivre par le Ministere de 
l'agriculture et de la peche; sa duree de validite ne peut etre inferieure a 
dix annees ou superieure a vingt annees. 

18. - Le titre de propriete d'une variete peut etre transfere, auquel cas 
le transfert est inscrit au registre des varietes. 

19. -Sur proposition du Ministere de l'agriculture et de la peche, le 
pouvoir executif peut declarer "d'utilite publique" un titre de propriete, pour 
une duree ne depassant pas deux annees, sous reserve du paiement prealable 
d'une remuneration suffisante au titulaire, lorsque l'acces au produit issu de 
la culture du materiel correspondant est juge etre dans l'interet public. 

20. - Le titre de propriete tombe en decheance lorsque le proprietaire 
renonce a ses droits, lorsqu'il est prouve qu'il a ete obtenu d'autrui par des 
manoeuvres frauduleuses, lorsque le propr ietaire ne dispose pas d 'un echan
tillon de materiel vivant presentant les memes caracteres que le materiel 
initial, ou lorsque les taxes dues au service d'enregistrement des varietes ne 
sont pas acquittees. 

Chapitre VI 

21. 

( I '-·. 
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II. Loi n° 15.554 portant modification des dispositions de la loi n° 15.173 
reglementant la production, la commercialisation et le controle de 
semences 

Le Conseil d'Etat a approuve ce qui suit 

PROJET DE LOI 

3. - Les obtenteurs et les producteurs de semences menent leurs activites 
sous la responsabilite technique d'un ingenieur agronome. 

Les societes qui enfreignent les dispositions du paragraphe precedent sont 
passibles des sanctions prevues a !'article 38 de la loi n° 15.173 du 13 aout 
1981. 

En cas de recidive, elles encourent la radiation du registre general des 
producteurs et commer9ants. 

4. - Les techniciens responsables - les ingenieurs agronomes - qui en
freignent les dispositions de la loi n° 15.173 du 13 aout 1981 et les regle
ments pris pour son application sont passibles des sanctions suivantes : 

i) avertissement; 

ii) peines d'amende prevues a !'article 38 de la loi n° 15.173 du 13 aout 
1981; 

iii) suspension pendant une periode pouvant aller jusqu'a un an. 

Les sanctions sont graduees et ordonnees par le Ministre de !'agriculture 
et de la peche, qui tient dument compte de la nature et de la gravite de !'in
fraction, du degre de culpabilite du contrevenant et du fait que celui-ci est 
ou non en etat de recidive; a cette fin, l'organisme responsable tient un 
registre des contrevenants. 

Les societes sont solidairement responsables des sanctions pecuniaires 
infligees aux techniciens susmentionnes. 

5. - Le pouvoir executif peut ordonner l'achat d'urgence du produit issu 
d'une variete declaree "d'utilite publique" conformement aux dispositions de 
!'article 19 de la loi n° 15.173 du 13 aoGt 1981. A cette fin, la procedure 
prevue a !'article 3 de la loi n° 10.247 du 15 octobre 1942 est applicable. 

[L'annexe III suit] 
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l. Texte codifie des extraits pertinents du decret n° 84/983 et des modifi
cations y relatives apportees par le decret n° 418/987 et le decret du 
17 septembre 1991 

Droit de propriete sur les varietes nouvelles 

Article 52.- Toute variete nouvelle fait l'objet d'un "titre de propriete" 
qui COnfere a SOn detenteur le droit eXClUSif de produire t d I introduire t de 
multiplier, de vendre, d'offrir a la vente, de s'engager a vendre ou d'ex
ploiter par tout moyen du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative de cette variete, conformement aux dispositions du present regle
ment. 

Article 53.- Le titre de propriete d'une variete, dument enregistre provi
soirement ou definitivement, peut etre vendu, transfere ou faire l'objet d'une 
transaction contractuelle quelconque; il est transmissible par succession. 

Tout changement de propr iete doi t etre enregistre aupres de l' organisme 
responsable. 

Article 54.- La variete faisant l'objet du titre de propriete peut etre uti
lisee sans que des droits en derivent pour le detenteur et sans versement d'une 
remuneration lorsque : 

a) le produit issu de la culture est utilise ou vendu en tant que matiere 
premiere ou produit alimentaire; 

b) les semences sont conservees et semees a des fins d'usage personnel, 
mais non dans un but commercial; 

C) d'autres obtenteurs l'utilisent a des fins experimentales OU comme 
source de materiel genetique en vue de la creation de varietes nou
velles, a condition que la variete protegee ne fasse pas l'objet d'un 
emploi repete et systematique en vue de la production commerciale 
d'autres varietes. 

Article 55.- Toute var iete appartenant a une espece vegetale spec if iee par 
l'organisme responsable, a !'exception des hybrides de la premiere generation, 
est susceptible d'etre protegee. 

Article 56.- Pour pouvoir beneficier de la protection prevue par le decret-loi 
n° 15.173 du 13 aout 1981, une variete doit remplir les conditions suivantes : 

a) Elle do it etre nouvelle, c I est-a-dire quI elle ne do it pas a voir ete 
offerte a la vente ou commercial isee avec le consentement de 1' ob
tenteur : 

i) dans la Republique, avant la date du depot de la demande de 
protection, et 



I I'·· '' l . ' ,. 
/ C/25/9 

Annexe III, page 2 

ii) au dehors de la Republique depuis plus de six ans dans le 
cas de la vigne et des arbres, ou depuis plus de quatre ans dans le 
cas des autres plantes. 

N' est pas considere prejudiciable a la nouveaute le fait que la va
riete a ete offerte a la vente ou commercialisee dans le pays, avec le 
consentement de l'obtenteur, pendant les quatre annees qui precedent 
la decision de l'organisme responsable par laquelle la protection est 
etendue a l'espece a laquelle la variete appartient, pour autant que 
la demande de protect ion soi t deposee au plus tard dans les quatre 
mois qui suivent cette decision. 

b) Elle doit pouvoir etre nettement distinguee, par au mains un caractere 
important de nature morphologique, physiologique, cytologique, chi
mique ou autre, peu fluctuant et susceptible d'etre decrit et reconnu 
avec precision, de toute variete dont !'existence, a la date de depot 
de la demande de protection, est notoirement connue. 

c) Elle doit etre suffisamment homogene dans taus ses caracteres, compte 
tenu de son systeme de reproduction ou de multiplication. 

d) Elle doit rester stable dans ses caracteres essentiels, c'est-a-dire 
que, a la fin de chaque cycle de multiplication realise conformement 
aux indications fournies par son obtenteur, elle doi t conserver les 
caracteres par lesquels celui-ci l'a definie. 

e) Elle doit recevoir une denomination susceptible d'etre acceptee pour 
enregistrement, conformement aux regles enoncees a !'article 30.f) du 
decret du 17 septembre 1991. 

Article 57.- La duree de validite du titre de propriete commence a courir a 
la date de sa delivrance provisoire et ne peut etre inferieure a dix annees, 
ni superleure a vingt annees, selon l'espece, conformement aux regles etablies 
par l'organisme responsable. 

Article 58.- Le detenteur du titre de proprii~te d'une variete est tenu de 
fournir, lorsque l'organisme responsable le lui demande, un echantillon vivant 
de la variete protegee, presentant les memes caracteres que ceux qui ont servi 
a la definir' ainsi que taus renseignements et documents necessaires, le cas 
echeant, conformement au present reglement. 

Article 59.- Le titre de propriete d'une variete est annule ou tombe en 
decheance, selon le cas 

a) sur demande du proprietaire; 

b) a !'expiration de la duree legale de la protection de la propriete; 

c) lorsqu'il n'est plus satisfait aux conditions d'homogeneite et de 
stabilite enoncees a !'article 56 du present decret; 

d) lorsque, apres mise en demeure notifiee par l'organisme responsable, 
le titulaire n'est pas en mesure de fournir le materiel de reproduc
tion permettant d'obtenir la variete telle qu'elle a ete definie au 
moment de la delivrance du titre; 
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e) lorsqu'il est prouve que le titre a ete obtenu en frustrant autrui; 

f) lorsqu'il est prouve que les conditions enoncees a !'article 56.a) 
et b) n'etaient pas effectivement remplies lorsque le titre de pro
priete a ete delivre; 

g) lorsque la taxe annuelle n'a pas ete versee au service d'enregistre
ment des varietes a !'expiration d'un delai de trois mois apres noti
fication d'une mise en demeure. 

Article 60.- Une variete faisant l'objet d'un titre de propriet€~ tombe dans 
le domaine public lorsque le titre est echu pour les motifs indiques aux ali
neas a), b), f) et g) de !'article precedent et lorsque, dans le cas prevu a 
1' al inea e) 1 il n 1 est pas legalement pOSSible de transferer le droit a SOn 
proprietaire legitime. 

Article 61.- Sur proposition du Ministere de !'agriculture et de la peche, le 
pouvoir executif peut, en faisant fond sur tout rapport qu'il a juge souhai
table d'obtenir, le cas echeant, declarer d'"utilite publique" un titre de pro
priete, pour une duree ne depassant pas deux annees, sous reserve du paiement 
prealable d'une remuneration suffisante au titulaire, lorsque la mise a dispo
sition du produit de sa mise en culture est consideree etre dans 1' interet 
general. 

Article 62.- Lorsqu'un titre de propriete a ete declare d'"utilite publique", 
le pouvoir executif remet le dossier correspondant au Ministere de !'agricul
ture et de la peche. Le Secretariat d'Etat interesse notifie, par l'interme
diaire de l'organisme responsable, sous couvert d'un seul et meme instrument, 
la decision au proprietaire et l'informe qu'il dispose d'un delai de dix jours 
pour designer un expert charge de proceder a une evaluation. 

Article 63.- Une fois que le proprietaire a designe un expert, l'organisme 
responsable designe son propre expert; les deux experts disposent d'un delai 
de quinze jours pour proceder conjointement a 1' evaluation qui, une fois ap
prouvee par l'autorite competente, devient l'offre de !'administration. 

Article 64.- L 'offre de 1' administration est communiquee personnellement au 
proprietaire, ou a la personne qu'il a designee pour le representer, qui est 
informe dans le meme tempS quI il dispose d I Un delai de dix jOUrS pour fa ire 
savoir s'il accepte ou refuse l'offre en question. 

Si aucune objection ou observation n'est formulee, l'autorite administra
tive fixe la date approximative a laquelle la variete sera cedee et ordonne le 
reglement des sommes payables au proprietaire. 

Article 65.- Si les experts ne parviennent pas a s'entendre au sujet de !'eva
luation, ils designent d'un commun accord, dans un delai maximum de trois 
jours, un troisieme expert; il est ensuite procede a !'evaluation definitive 
selon le principe de la majorite dans le delai vise a !'article 63 du present 
decret. 
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Article 66.- Si, a !'expiration du delai indique a !'article 62 du present 
decret, le proprietaire n'a pas designe un expert charge d'effectuer !'evalua
tion, l'organisme responsable poursuit la procedure et accomplit les formalites 
prevues aux articles precedents afin d'evaluer le titre de propriete de la 
variete declare "d'utilite publique". 

Article 67.- Si le proprietaire rejette l'offre de !'administration, le mon
tant de la remuneration est fixe par les organes judiciaires competents en la 
matiere. 

Article 68.- Les obtenteurs residant a l'etranger jouissent des memes droits 
que ceux dont jouissent les obtenteurs residant dans la Republique, pour autant 
que la legislation du pays de residence reconnaisse et protege les droi ts de 
ces derniers sur les varietes appartenant au genre ou a l'espece dont ils 
demandent la protection dans la Republique. 

Article 69.- Si un obtenteur residant a l'etranger souhaite faire enregistrer 
une variete, il doit : 

a) elire domicile en Uruguay a cette fin, ou designer un representant 
agree dans le pays; 

b) s'engager a observer toutes les dispositions legales et reglementaires 
uruguayennes relatives a la propriete des varietes. 

Si un obtenteur residant dans un pays etranger avec lequel !'Uruguay a 
conclu un accord bilateral ou multilateral dans le domaine interesse (ci-apres 
denomme "pays partie a un accord") a depose une ou plusieurs demandes d'enre
gistrement d'une variete dans un ou plusieurs pays parties a un accord, il 
jouit d'un droit de priorite dans la Republique pendant un delai de douze mois, 
comptes a partir de la date du depot de la premiere demande. La demande depo
see dans la Republique est traitee comme si elle avait ete deposee a la date 
du depot de la premiere demande. 

Article 70.- Aucun titre de propriete n'est delivre si, au moment du depot de 
la demande, la variete est tombee dans le domaine public. 

Attributions de l'organisme responsable 

Article 71.- Les attributions de l'organisme responsable sont les suivantes 

a) tenir le registre de propriete des varietes; 

b) delivrer, refuser ou annuler les titres, provisoires et definitifs, 
de propriete de varietes, en les motivant, et approuver les denomina
tions varietales; 

c) proceder lui-meme, ou faire proceder par d'autres organismes, aux 
verifications techniques qu'il juge necessaires aux fins de la 
delivrance de titres de propriete de varietes, ainsi qu'aux consul
tations ou verifications auxquelles il doit etre precede avec des 
organismes etrangers analogues; 
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d) participer a la conclusion, le cas echeant, de traites ou d'accords 
nationaux ou internationaux dans le domaine interesse; 

e) demander, a toute occasion, aux demandeurs et aux detenteurs de titres 
de propriete definitifs ou provisoires de fournir des renseignements 
et du materiel de culture; 

f) donner des avis sur les infractions commises, proposer des sanctions 
et des peines d'amende appropriees selon les cas. 

Procedure d'obtention du titre de propriete 

Article 72.- Aux fins de !'obtention d'un titre de propriete d'une variate, 
une demande, ayant valeur de declaration sous serment, doit etre deposee; elle 
doit contenir les elements suivants : 

espece (noms commun et scientifique); 

denomination proposee pour la variete nouvelle; 

materiel genetique dont elle est issue et renseignements detailles 
concernant le croisement; 

methode utilisee pour la creation et le maintien; 

description de la 
chaque espece par 
celle-ci; 

var iete, y 
l'organisme 

compris des 
responsable, 

caracteres indiques pour 
permettant d'identifier 

attestation selon laquelle la variete nouvelle repond aux conditions 
fixees aux paragraphes a), c), d) et e) de !'article 56 du present 
reglement; 

nom de l'obtenteur; 

origine; dans le cas de variates creees par un obtenteur residant a 
l'etranger, le pays de celui-ci doit etre indique. Si la priorite 
est revendiquee en vertu de !'article 69 du present decret, le depo
sant d0i t 1 danS Un delai de trOiS mOiS a COmpter de la date de la 
demande, fournir une copie des documents constituant le premier depot 
dans un pays partie a un accord, qui doit etre certifiee conforme par 
l'autorite qui l'aura re~ue; 

ingenieur agronome garant; 

tout autre renseignement ou materiel que l'obtenteur peut juger neces
saire aux fins de la demande. 

Article 73.- L'organisme responsable peut, selon l'espece interessee, fixer 
des conditions s'ajoutant a celles mentionnees dans !'article precedent ou les 
completant. 

Article 74.- Une fois que la demande d'enregistrement a ete deposee et exami
nee, l'organisme responsable publie un resume de celle-ci une seule fois dans 
trois quotidiens de la capitale; a compter de la date de publication, les par
ties interessees disposent d'un delai de trente jours ouvrables pour presenter, 
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le cas echeant, toutes reclamations appropr1ees. A !'expiration de ce delai, 
si aucune reclamation n'a ete presentee, il est delivre un titre provisoire de 
propriete de la variete. 

Si une reclamation est presentee au cours de ce delai, le deposant en est 
avise; celui-ci dispose d 'un delai de dix jours ouvrables pour formuler les 
objections appropriees. 

Sur la base du dossier de !'affaire, l'organisme responsable delivre le 
titre provisoire ou rejette la demande deposee. 

En cas de doute, il peut prendre au prealable toute mesure qu' il juge 
appropriee. 

Article 75.- A compter de la date de delivrance du titre provisoire, l'orga
nisme responsable procede dans le delai fixe pour chaque espece aux essais 
qu'il juge appropries. Dans ce meme delai, il delivre ou non le titre defini
tif de propriete de la variete. La duree des essais ne peut en aucun cas etre 
superieure a trois ans. 

Article 76.- Le titre provisoire confere a son detenteur un droit de priorite 
pour utiliser la denomination de la variete et le droit d'introduire, de multi
plier et de commercialiser cette derniere conformement aux dispositions appli
cables. 

2. Article 3 du decret du 17 septembre 1991 

Article 3 

a) Une variete qui fait !'objet d'une demande de delivrance d'un titre 
de propriete re~oit une denomination destinee a etre sa designation 
gener1que. Aucun droit relatif a la designation enregistree comme la 
denomination de la variete n'entrave la libre utilisation de la deno
mination en relation avec la variete, meme apres !'expiration de la 
protection. 

b) La denomination doit permettre d'identifier la variete. Ellene peut 
se composer uniquement de chiffres, sauf lorsque c' est une pratique 
etablie pour designer des varietes. Elle ne doit pas etre susceptible 
d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les caracteristiques, 
la valeur ou 1' ident i te de la var iete ou sur 1' ident i te de 1' obten
teur. Elle doit notamment etre differente de toute denomination qui 
designe, dans un pays quelconque partie a un accord, une variete pre
existante de la meme espece botanique OU d'une espece VOisine. 

c) La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres de 
1 1 Organisme reSpOnsable • S I il eSt avere qUe Cette denominatiOn ne 
repond pas aux exigences du paragraphe b)' l'organisme responsable 
refuse de l'enregistrer et exige que l'obtenteur propose, dans un 
delai prescrit, une autre denomination. La denomination est enregis
tree en meme temps qu'est delivre le titre de propriete. 
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d) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs des tiers. Si, en 
vertu d'un droit anterieur, !'utilisation de la denomination d'une 
variete est interdi te a une personne qui, conformement aux disposi
tions du paragraphe f), est obligee de l'utiliser, l'organisme respon
sable exige que 1' obtenteur propose une autre denomination pour la 
variete. 

e) Une var iete ne peut etre deposee dans les pays parties a un accord 
que sous la meme denomination. L'organisme responsable est tenu d'en
registrer la denomination ainsi deposee, a mains qu'il ne constate la 
non-convenance de cette denomination. Dans ce cas, il peut exiger que 
l'obtenteur propose une autre denomination. 

f) Celui qui procede a la mise en vente ou a la commercialisation du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative d'une variete 
faisant !'objet d'un titre de propriete est tenu d'utiliser la denomi
nation de cette variete, meme apres !'expiration du titre de propriete 
de cette variete, pour autant que, conformement aux dispositions du 
paragraphed), des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utili
sation. 

g) Lorsqu' une var iete est offerte a la vente ou commercialisee, il est 
permis d'associer une marque de fabrique ou de commerce, un nom com
mercial ou une indication similaire, a la denomination varietale enre
gistree. Si une telle indication est ainsi associee, la denomination 
doit neanmoins etre facilement reconnaissable. 

[Fin du document] 
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